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2Ü8. Lettre autog1'aphe du comte d'Egmont au Roi, écrite de Bruxelles , le
18 juillel ... ('1565). 11 supplie le Roi de se résoudre sur le fait du conseil d'Etat,
selon les 'cUres que lui écrit madame de Parme. Tant que les choses resteront
dans l'étal oil cHes sont, les affaires ne se Ceront paso Il n'y·a que ceux dont l'au~

torilé particuliere y est íntéresséc, qui ne désirent le changement proposé. Si
le Roi n'y pourvoit, il en arrivera -des inconvénients, cal' personne, excepté
S. A., qui ne peut tont faire, ne s'occupe avec zele de la chose publique. -1\la...
da~e de Lorraine a passé un jour aBruxeHes, pour un pelerinage au Saínt Sa...
crement de miracle. Madame de Parme lui offrit un logement a la cour, maís
elle ne l'accepta pas, et descendít au couvent de Jéricho. Madame de Parme lui
a rendu visite, et tout s'est passé 3ssez bien, selon le temps et selon les choses
du passé. - D'Egmont prie le Roi de faíl'c administrer justice au conseiller
Renard, qui est depuis sí longtemps en Espagne. (Fran{J.)

BE PHILIPPE 11.

297. Lcttre de Jean de Ligne, cornte d'Arenberg, au Roí, écrite d'Anvers,
le i5 juillet 1565. Illui demande la permission de se rendre ~n Espagne, pour
I'entretenir de choses importantes. Il ne serait absent que cinq ou síx semaines.

Uasse 528.

vulonté de J)ieu, .cspérant un jour reconvrer sa liberté, sans laquel1e, dit;.il, on
ne peut vivre.

Liasse ~27.

500. Lettre dtt cardinal de G1'anvelle Olt Roi, écrile de Ba'lldoncou,rt, le
'18 juillet 1ñ65. Le serviteul' du cardinal de Lorraine luia dit, de la .I)aI't -de son

299. Lettre du cardinal de Granvelle au Roi, écrite de Baudoncourt, le
18 juillet 1565. Le cardinal de Lorraine luí a envoyé un de ses serviteul's, pour
se plaindre de ce qU'ull de ses officiers, nommé Salzedo, qu'il avaít fail bailli de
ses terres dans réveché de Metz, s'est soulevé contre son autorité, et lui a fermé

,les portes de Wíth, quand il a voulu y venir. 11 suppose que Salzedo a des jntel...
ligences avec les huguenots. Il a fait représenter an cardinal de Granvelle les
inconvénientsqui pourraient en résulter pour les Pays~Bas, a cause du .v~isi

nage, et il sollic~te l'appui du Roí. _. Granvelle met sous les yeux de Phdlppe
les oonsidératíons dont calte demande luí parait susceptible.

Liasse fS27. - (B. ll.)
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(1) Por muy huguenote.
(2) Voyez ci-dessus , page 005.
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maitl'e, comme le tenallt dc honne source, que M. de Montigny, a r'aisonde
sa IHll'enté avec les ChMillons, elltl'etenait unc corl'espondance tres-suivie avec
eux; qll'il se i}assait l'aJ'ement une semaine sans alléc ou vcnue dc pal't ou
d'uutl'e; et qu'il s'élait déclaré a cux POUI' tres-hugllenot (1), en lenr fuisallt
ent.endl'e ({u'il était nécessail'c pour le moment qu'il :dissimuIat, mais que
chaque jour il gagnait du terrain aux Pays-Bas; que le nombre deceux de son
opinion ne cessait d'augmentel', el qu'i1s sc prononcel'aient, ainsi que lui, quand
le moment serait venu.

501. Lell1'e de la duchesse de Pal'me au Roí, écrile de Bruxelles, le 22 juil..
let 1565. Conformément ace que contenait l'instruction du Roí, donnée au
comted'Egmont, elle a fait convoquer aBruxellcs les éveques d'Ypres, de Na
mur, de Saint-Omel', les présidents de Flandre et d'Utreeht, le conseiller du
grand conseil Mculenaere, avec les théologicns et doct{'urs Tiletanus et Janse
nius, et le doeteur Volmarus, canoniste. Elle les a réunis en présenee duco~seil

d'État, et leul' a fait faire les propositions convenables su-r les points dont ils
avaient as'occupcr. Elle cnvoie au Roí un verbal qui a été dressé a ce sujet,
ainsi que l'avis que les pel'sonnes consultées lui ont donné, apres ¡nure délibél'u"
lion (2). - A l'égard des antres remedes canoniques pl'escrits par le Roi, tcls
que d'avoil' ue hons' prédicuteurs, d'établir des écoles, de réformer les ecc1é
siastiques, la duchesse a fait publier et exécuter le concile de Trente, 'au moyen
des lcUres aux archeveques, éveques, doyens ruraux, conseils et magistrats, des-
,quelles. elle envoíe copie. - D'apres les avis re~us de Hollande, il ne s'est pas
trouvé d'hérétiques aEdam, ni aEgmont : aAlclunaer, la loi a commencé de
pr?céder contre ceux qui ont été découverts. - A :Middelbourg, quelques·uns
ont été arretés, beaucoup d'autres ont pris la fuite. - Difficultés survenues, a
Bl'uges, entre l'éveque'et le magistrat, au s~jet de l'enterrement des Anglais~ Le
conseil d'Etat a trouvé, et elle esl du meme avis, que, poul' ne pas causer de mé~

contentement ala nation anglaise, qui pourrait dire qu'on la traite d'une autre
maniere aBruges qu'a Anvers, Be~ghes, :Middelbourg et autres lieux,et pOU1'

ne pas donner aux Anglais par la des motif~ de quitler le pays, ce qui rendrail

!
l1TR D[ 1\ D



plus odieux·encore aux peuples le faíl des nouveaux évechés, iI :vaIait'mieux He
pas'écrire á l'éveque," qui, dans le cas de l'enterrement d'un Anglais, úserait de la
dis~r"étion et de "la prudÉmce que le temps exige. - Le seigneur de Mansar!, gen
tilhomme résidant aTournay, lui a fait de grandes plaintes de ce que, daos le
différend existant entre la sénéchale de Hainaut et Balthazar Rotin, dit Ayme
ríes, les inq~tisiteurs voulaient l'ouir en témoignage contre ledit d'Aymeries,
sans lui permettre de voír, comme ille demandait."afln de ne pas tomber en con
tradiction avec lui-meme, la déposition qu'il avait faite antéríeuremellt devant
des commissaires de la 'Cour; :lesdits inquisiteurs le menaQant, s'il ne déférait a
leur mandement, des" censures ecclésiastiqties. Beaucoup de seigneurs et gen
tilshornmes ont été scandalisés de 'ce" procédé, au point qu'elle a été obligée
d'appeler les inquisiteurs et ledit 'Mansart, faisant lire acelui-ci sa premiere dé
position, et en cornmuniquant la copie aux autres, moyen qui a satisfait les deux
parties. - A ee propos, elle croit devoir avertir le Roi que, il y a peu de temps,
ceux de Bruges se son! plaints aussi de ce que, la loi ayant rendu une sentence
contre un particulier qUl avait chez lui un livre défendu, l'inquisiteur Titel
manus, sans qu'il y'eut d'autres motifs de le soupQonner d'hérésie, que quel
(llleS paroles légeres tenues par lui sur ce fait, l'avait traduit devant son tribunal,
el, cinq jours apres la sentence donnée par la loi, lui avait infligé une pehlc
nouvelle. Ce procédé a paru étr'ange aceux de Bruges~ Beaucoup de personnes
honorables et principales du pays en oot jugé de meme, disant qu'une telle ma
niere d'agil' est contraire' au droit', a la raison et aux anciens usages,et que,
du temps de l'Ernpereur, d'heureuse mémoil'e, et lorsque le Roi était dans'le
pays, et rneme sous le ministcre du 'cardinal de Granvelle, rien de semblable ne
s'était vu, et qu'il était acraindre, si cela se cootinualt, que le pays ne tombát
~n jour dans de grands t.roubles.' -lJa duchesse pense que, pour prévenir ces
lllconvénients, le rnieux serait de revoir les instructions des inquisite,urs, et de
les accornmoderau temps présent, en les basant sur le droit écrit, selon lequel
les sujets des Pays-Bas veulent etre traítés, et non autrement; criant a haute
voix que e'est .l'inquisition d'Espagne, et ineme une plus rigoureuse encore,
que les' éveques et gens d'Église veulent introduire~ - Le 1er juillet, on a
tl'ouvé placardé, ala porte de la Cour, un grand écrit des plus scandaleux, con
tenant des blasphemes contre les gens d'Église, le saínt, concile de Trente, et
réclamant la faculté de vivre conformément- ala confession d'Augsbourg; le
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meme écrit a été affiollé aux portes de Sa.inte.Gudul~. Elle fa,~t nüre des investi
~ations secretes contra les auteul'S de ce scan.dale. -, Elle avai,t prescrit aux
archeveques et éveques, lor~ des de..nU~res Paqués ,. de s'e.nquérir, des CUl'és de
leurs dioceses, si leurs paroiss.ens, se confessuient et ~ommul)laient, et si le
nombre des, communiants avait augmenté Ql\ dill\Í.nué: le Roi ~erfa, p~r les
piecesqu,'elle lui eijvoie (l)~ qu.e, graces aJ)ieu, le no.mbr~ de~ commuuia~ts a
augmenté.~ Sa lettre en ~tait ~ ce point, lorsqu'elle s'est apcr~\~~, de quelquc
Illécontentew.e,nt chez les seigneul's, occasionné par beaucoup de chos,es que le
priflce de Gavre (le com,t~ d'Egmont) auruit entcndues de la bOl,lche du Roí; ct
auxquelles ne correspond pas ce qU,e s. ~I. a éc~it aQ sujet -d~ la I,'eligion. Elle
ne peut se dispepser, pour les obligations de sa cha.rge et la tranquillit,~ de son
esprit, (\'appeler l'attention du J;\oi sur cel Qbjet., -- Le J;lléco.ntentement des sei~

gneurs est fQndé sur quat~e points principau~. te premier conc~rne l'inquisi
tioI)., contre: laquelle le pe1,lple s'éleve ~. g,randscris, acause <le la maniere dont
quelques inquisiteurs p",~cedent; disant que ceUe forroe d'i.nquisition C&t pire
qU,e celle d'Espagne; et tOQt le pay~ en est ému, Qe sorte qU;il pourrai~ en, ré
slllte~ de graIlds. incollv,éni.ents. Le secoJ)d concerne le diffé...eud entre ceux de
~\'uges efleur éveque, ainsi qu'avec l'inquisiteur Tit~lmanus ,. lesq,~lels évcque
et. inq~,i$¡teur I).e Qh~rch~llt, selon l'opillion de beaucou,p de per~onnes, ql;l'a
introduire des nouyeauté~, pour irri~e1,' le peuple; et c'~s~ l~ I~ cause principale
du, retard qu'apPQrtent les étqls de Draban~ el ceux des ~ut...~s, pays ~ accQrder
les. aid~s. L.e troisieme poin.t est rel~tif ~u ~hatiment des alla.baptistes, l'epentis,
plusie~rs; d~squels se sOQt conver~is', cl~ teIla ma,niere ql,lC l~s gens d'Église
meme. oot. prié et écrit pour eux. Si, nOIlQbstant €;el~, rQD Qr.douIle leur sup~

pli«~, QU,~re q~e les Olagistrats le verront de mauvais~il, il semhle qU~. cela
seré,} con.traire, selo~ que le rapporte le prince d.e G:;¡.vre, a. ce que le Roí hü a dit.
Le quatrierQ.e pO,int, cufio, concerne les pensionn~ires allemands, dont il parait
q1,l.C le Roí veut se décharger, tandís que le prince. de G~vre avait cornpris et
dit le contrair.oe. -,.... Voyant aipsi changées, par la dépeQhe de Vall;;ldolid:, les
intentions. du l.\oi ~ur les points susdits, et craignant q1,l¡'on ne puisse croire,
4'apres cela,-qu'il a rapporté les c~oses ~utremeI)t que S. 'M. les lu~ a.vait dites,
l~ p~ince eJe G~vre en a C,on'i~ beaucQup de p~in.e et d,e IAécont~nt,ement . ..- La

(i) .le. n'ai pas \r~uvé. ~e~ pi,ce,es.

afi
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duchesse termine; en sÍlppliant le Roi de dotlner quelqué satisfaction aux sei~

gneU~t.s et no peuple. (Trad. espagn. dtt fhütC.)
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502. Leti're de la dttchesse ele Plt~'me au Roi, éc;;ite de.Bruxelles, le 22 Juil~

Let 1560. Les questions relatives uu concile et ala ~éorgahisation 'du conseil
d'Etat Olit fuit pe~dre beaucoup de temps, par les difficultés qu~el1es ortt s01ilé~

vées. - La dúchesse a fluí par ordonner que le concile fut mis aexécuUón,
conformémékit ~t1'" ordres du Roí. -Qtmnt au coilseil d'Etat, 'elle he voit, pout>
'rétahlir l'ordre dai1s "les affaires, d'autre moyen que de lui do'nner la pi'ééminence

sUl' les déux autres, en' y faisant traiter, sous l':lutórité de l~ goúvernante,
tOtites les atrail'es ibajeures qui sont ~ctuellement traitées en finances et al1 con:.

,seil privé. - La d\ichesse p1fopose, pOlil' utle place dans cé dernier cOhseil, le
doctetlr Jean l\folinoous, doyen de Louvain,' qtii es! regardé comrtle ·le premiei'
canoriiste 'dlt pays. -,,' Menace f~ite par les conseillers du c611Séil d~Etat de se
retircll

, si le Roí n'augtriente pas leur hombre, attehdu ·l'irnílossibilité bU tls sé
lrouvent de suffire aux ~ffaires. - La dtichesse est d~avis que la eharge de l'ar.:.
tillerie soít conférée at1 ~ornte de Megheni.~ DeptIis la réé~ption des leUres du
Roi, expédiées de Valladolid (1), et contenant tout le contraíre de ceBes qu'ap
porta le comte d'Egmont, elle n'a rien négligé, afin d'atténuer le mauvais elfet
qu'elles out ~roduit sur les seigneurs, et principalement sur le comte d'Egmont.
- A propos des nécessités d'argent OU elle se trouve~ el~e dit qu'il vaudrait
heaucoup mieux que le Roi envoy~lt des deniers comptants,. ou bien des lingots,
par le motif que, s'i1 survenait quelque besoin imprévu, on ne pourrait faire
fond sur rien; surtout dans l'état d'agitation OU sont les esprits : aussi regrette...
t-elle beaucoup que S. M. n'ait pas persévéré dans la voie oit elle était entrée,
)ors du retour du comte d'Egmont, et elle engage le Roi ay revenir. Sans cela,
elle prévoit que les choses ne feront qu'empirer chaque jour. ~ En ce qui con
cerne la livrée, la duchesse proteste qu'elle ne négligera rien pou~ ~arven~r,
comme le comte d'Egmont s'y est engagé de son coté envers,le ROl, a la f~lre
abandonner~ d'autant plus que S. 1\1. se montre moins tranqmlle sur ce, pOI.nt,
qu'elle ne l'avait fait entendre audit comte : elle croit pourtant la chose dIfnClle,

. O) lllilst qucsUbn de IcHres ~11 fr3iicais , du 15 mai, dOlit Atmetllcros parle dan!; la sienne

du, f ojuin, Ci-dessus. ' '



504. Lettre de Tomás Armenteros a GOll~alo Perez, éClite de B7'uxelles ,
le 2'5 juillet 1565. 111ui parle d'abord de la prétention mal fondée que le comte.
d'Egmont éleve, conlre le Roi, sur les "illages du pu)'s de l\lalines : Berlaymollt

505. Déclliff7'ement d'une lettre de la duchesse de Parme au Roi, sallS

date (juillet ·1565?). Elle l'elltretient des motifs pOOl' lesquels on n'a pas Cl'lI

devoir Iicencier les pensionnaires allemands. - Ce licenciement, et les ordrcs
donnés par S. M. pour la rigoureuse exéeution des placards' de l'EmperClll'
contre les anabaptiste~, ont paru tout afait en opposition ~vec ce que rapporla
le comte d'Egrnont, de la part du Roi, et ont excité un grand mécontentement
parmi les seigneurs. Le comte d'Egrnont,' en particulier, est venu trouver la du
chesse, pour luí dire qu'il voyait bien que le Roi avait voulu le déeréditcr, et
que, mis ainsi dans l'impossibilité de le servir, il se retirerait chez lui, et fe·
¡'ait connaitre an monde que le tort n'était pas de son coté, mais qu'il fallait
s'en prendre aux mauvais conseils donnés au Roi par ses ministres. (Ital.)

Liasse :S~7.

tnntqu'on n'oubliera pas les raneunes particulieres qui yont donné lieu. La livréc
du mnrquis de Berghes était malheureusement déja.donnée·,.avantle retQur dn
comted'Egmont, de maniere qu'elle n'a plus pu y mettre d'empeehement.
Affaire de Renard. L~ duchesse insiste sur la prompte solution de ce proees; si
Renard venait amourir,-on ne mauquerait pas de l'attribuer. aux lenteurs mises
par les ministres de S. M. ale juger, pour complaire en cela au cardinal de Gran·
velle. -:'" Prévóté d'Utreeht, demandée en favenr d'un onele du eornte d'Hoogh
straeten, que la duchesse appuie. - Mort du président de·Bourgogne, lequel,
(lit-elle, était en effet comte de ce eornté, tant son autorité y.étaít. grande~.- Le
prince d'Orange a offert .sa filIe unique, agée.de onze ans, et .qui luiest restée de sa
premiere fernme, cornme dame 31a duchesse, qui a cru ne pouvoir mieux faire,
que de I'adrnettré avec empresserntmt.~A propos de la mission, que le eornte dej

Mansfelt et sa fernrne ont acceptée, d'aller chereher en Portugal, avec reseadre
que la duchesse fait équiper, la prineesse, sa belle-fille, elle .recommande viye
ment ledit comte a la bienveillanee du Roi, pour qu'il obtienné enfin°l'objet de
ses réelamations. - Elle aecuse réception de la h~ttre de S. M., du 26 juil1, par
laquelle le Roi lui donne des nouvelles de sa santé. (Ital.) b f'+
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(t) De la escuela del duque flAlta. .
(2) Tiene tambien gracia y donaire con la.fi damas en laR COSaI de plUlatitmpo y cntrtle-

nimi~nto.

(3) Philippe de Montmorency, seignclIr de H:1chiconrl, chc\':1licr de la Toison tl'Or, el

chef des finances.

et Sehetz ne voulaient pas faire connaitre aMadame leur avis sur celte afi:'lil'e;
iI a fallu les piquer au vif, pour les déterminel' aécrire, comme le Roi le verra,
par la leUre fran«;aise qui lui est 'adressée en matiere de finances. Armenteros
dit que e'est Báckerzeelequi a poussé le comte d'Egmont dans ecHe affaire, el

voici leportrait qu'il fait de lui : ([ Je n'ai vu id personne plus malicieux et
~ plus doubleque ce Backerzeele : il prétend savoir tout ce qui se passe en Es
~ pagneet en Italie; il est tres-avide d'affaires, el il s'en mcle démesurément.
~ e'est un hornme de basse qualité : sa profession est plus d'un soldat que d'lIl1
» bourgeois. Il s'es! marié, al\lalines, oiJ iI demeurc, aune fcmme veuvo el

» riche, qui futmariée une premiere fois avee un hdtard du corole de Nassau,
» et une seconde avee Maingoval. Le corole d'Egmont rayant chargé, pendant
» son absence; de frailer avec les états de Ftandre sur le fail des nides et snr
~ d'autres objets, cela lui a donné de l'autorité. JI - Madame écrit aRuy Gomez
el aPerez, pour obtenir que le Roí envoie aux noces de son fils une pcrsonlle
de quanté : Armenteros croit que ceUe marque de distinction luí cst duc; mais
il ne convient pas que le Roi se fasse représenter par ql1elqu'un dc I'écolc (ltl
duc d'Albe (1); il vaudrait mieux qll'il n'envoyat personne. Armenleros propose,
pour ceHe missión, l'ambassadeur en Angleterre (Guzman de Silva), lequel ser:lil
bien vu de l\Iadame et de tous les seigneurs, qui le regnrdent commc un hornmc
franc et sincere. Il convienclrait d'autant míeux que, en outl'c de sa prudencc
dans les affaiFes llubliques " C[ il esl aussi tres-aimable avee les dames (2).• - La
duchesse de Lorraine est venue a Bruxelles, il y a douze jours, avec sa filie ainéc
el M. et l\Ime de Vaudemont. Elle partit de chez elle par cau, acause dc son in
disposition; ainsi elle fut obligée de passer par Colognc el par les Etats du dIJe
de eleves, avec lequel elle resta huit jours. L'objct de son "oyage était d'accom
pHI' un vreu qu'elle avait faít an Saint-Saerement de Mirnc1e, aSainte-Glldule.
On l'yporta dans un fauteuil. ~ Il Yen aquí ont attribué ce vo)"age ad'uufl'cs .
tins; mais Al'menteros croit qu'iJs se trompent. - Madamc de Parmc cnvo)':.,
POU1' recevoir la duchesse de Lorraine, M. de Hachicoul't, (3), el lui offrit le logc-
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(1) De, ma cusina aca, y ma cusina aculla.

ment au palais : elle s'Emmontra tres..reconnaissante; mais elle s'excusa sur son
infirmité, qui ne lui permettait d'allel' en litiare, ni en char~ et aIla descendre an
monastere de Jéricho. Madame la fit inviter a souper, nvectoute sa compagnie:
elle s'excusa de nouveall; mais elle envoya sa fille, avec M. et Mme de Vaudemont,
auxquels, ainsi qn'a beancoup des seigneurs et de leurs femmes, Madame donna
un grand festin, suivi d'nn hal. Le jour suivant, un pen avant qu'clle se rernH
en routa, Madame lui rendít visite: elles s'embrasseren~ avec heaucoup de ma

cousine par-cí ~ ma cousine par-ld (1), et elles se sépal'erent, avec de grands corn
pliments et des offres de honne volonté, au moins en paroles.-Deux jours apres
le départ de madame de Lorraine, eut lien la p,rocession du Saint':'Sacl'ement de
Miracle. l\ladame, quoique seule, voulut y assister en personne, avec son fils
et M. de Berlayrnont : ce qui a donné une grande édiflcation au peuple, d'au
tant plus que, depuis cinquante ans, il n'avait pas faít une journée aussi
chaude.

,afif
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505. Lettre de Maximilien de Bergltes, archeveque de Cambtai indigne
(sic), au Roí, écrite de Camb1'ai, le 28 jttillet 1565. (Atttographe.) Il y a deux
ans qu'011 :lUend la déclaratíon du Saint-Pere sur l'ordonnance faite en la bulle
d'érection de cet archeve~hé, touchant les dix premiiwes prébencles -vacantes:
malgré les lettres du Roí, de l\1adame et les siennes, on ne peut avoir de solu
lion, quoique le texte de Indite bulle soít aussi clair que le joUI'; Il en a écriL
plusieurs fois aux cardinaux Borl'omée et de Saint-Clément, chargés de ceue
affaire: il n'a jamais rec;;u d'eux un mot de réponse. Il s'est adressé 'i\ Sa Sain~

teté, luiremontrant la nécessité ou il se trouve d'etre assisté de gens savanls;
mais S. S. n'a meme pas Iu ses lcUres. « Et voye la, Syre, comtnent nous en
]) sommes, et le soing que ron a illecques, audit Rome; du povre estat et calu
»mité de la religion tant affiigée en ce quartier, et le peu de respect que l'on
]) porte aux atraires que V. M. recommande. ]) - 11 pri~ le Roi de pourvoír ~l

ce que dessus : « cal' certes, Syre, s'est abus bien grant de pensel' qtte l'oll
]) polrat maintenyr icy le faict de la religion, si la réformation ne se m~ct en~

]) tierement par .toute l'église. }) - Il engage le Roi avenir aux Pays-Bas;' 'S3

présence n'y est pas moins nécessaire ponr le maintien du pays', « que, le yain

11\ n' 1\ n
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506. Lett1'e de la duchesse de Pal'me au Roí, écrite de Bruxelles, le
19 aOltt156a. Elle transmet au Roi deux lettres qu'elle a re~ues de l'ambas
sadeur en Angletorre, adressées ~ l'une au Roi meme, et l'autre ala Reine, par
la reine d'Écosse; et; comme elle a appris que celte princesse demande d'etre
appuyée contre la reine d'Angleterre , .qui montre un grand l'essentiment de
son mariage secret avec milord Darnlei, elle conseille au Roí de ne faira aucune
.~émonstratiQn acet égarcl, et de se borner aenvoyer a la reine d'Écosse, dans
le plus grand sec.ret, ql,lelque secours d'argent. (ftal.)

Liasse 528.

509•. Leltrc du Roi au ca1'dinat de G,.m~velle, écrite du bois de Ségovie, le

"

n'n'csL nécessail'c pour le maintimement de la vie de l'hornme : D ilcraint meme
que' le Roí n'arrive trop tardo (Franf.)

.507. L~ttre de Tomás Al'menteros a· GQnfalo Perez, écrite de Bruxelles,
le 20 aout t56f>. Son frere, q\Ü est alIé aGand, lui a rapporté que la plupart
de ceux du magistrat., et d'uutres qui occupent-Ies charges de la ville, parlent de
la l'eligion avec beaucoup de liherté, et du Roi assez pen respectuéusement. II
lenr parait. que, depuis l'arrivée de- l'armée dti Ture du coté oe :Malte, le Roi
aura trop afaire, en Italie et. en Espagne ,: pour qu'il ne Boit pas oblige de s'ae...
commod.er aIeur volonté et opinion. Leur arrogance, daos leurs rapports avec le
gouvei'nen\ent, est grande. - La Troulliere, qui est capitaine du chateau de
Gand~ est dévouéde carps et d'ameau: comte d'Egmont et aux seigneurs.

. Liasse 528.

508~ Lettre de la duchesse de Parme ti Gont;alo Pe1'ez, écrite de Bruxelles,
le 10 septemb.re if>65. Le comte d'Egmont lui ayant demandé la permission
d'aller aViane, terre de M. de Brederode en Hollande, OU doit venir le duc de
eleves, lequ~l leu1' a témoigné le désil' de les v~ir, elle la lui a accordée. Elle
espere que, dans leurs conférenees, il ne se traitera rien de contraíre an service
du Rol. Elle u'a pas voulu refuser, parce que e?eut été montrer de la défianee 3,.

ces seigneurs. Elle tient pour certain qu'étant, comme Hs le sont, ?deles vas
saux du Roi!, Hs De traite1'ont, en qnelque endroit qu'ils soient, rlen de con-
traire au serviee de Dieu et de S. M. .

Liasse 027.
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Llasse ~27.

51 '.. Lettre du Roi el la (aculté de tltéolo[Jie de l'université (le Lo1tvain,
écrite de l~Escltrial, le 4 octobl'e t565. Il ~ rec;u, par les mains de fray Loren~o

de Villavicencio, la lettre qu'elle lui a écrite. 11 a appris, .avec une grande C01180

lation, tant par ceUe leUre que par le rapport dudit frere, ce que la faculté a
fait ponr la conservation de la religion. 11 exhorte ses membres acontinuer de
marcher dans cette voie, afin de remédier, par l'exemple de leur vie, par letlr
doclrin~ et par Ieur' autorité, a ceUe peste qui croit de jour en jonr, etc.
(Lat.) .

25 seplembre 15(j~. Il l'infol'me de ce qui s'est négocié, dans l'entrevue de
Bayonne, entre la reine, son épouse et la reine-mel'e de France; des proposilions
qu'est venu lui faire, immédiatement apres, rambassadeur Saint-Sulpice, de la
part de la reine-mere, et des réponses qu'il luí a. donllées. La reine-mere insiste
surtout sur le mariage de ses el1fants avec ceux du Roí et de l'EmpereuI', et sur
une ligue entre le roi de France, le roi d'Espagnc el rEmpereur contre'le TUl'e.

-Le Roí communíque tout cela an cardinal, pou!' son information seulc, el par
un etret de l.a confiance qu'il place en luí. 11 désÍl'e connaitl·c son opiníon sur les
points qui sont en négociation.

PRÉCIS DE LA CORHESPONDANCE

510. Lellre de la duchesse de Parme ti Gon9alo [Jerez, écrite de nruxelles,
le 27 seplembre 1~65. Le prince d'Orange a accompagné le duc de eleves, dans
la visite que celui-ci a faite de toutes les terres principales de Hollande, oi! il a
été fort bien re~m. -Le prince et le comte d'Egmont ont l'apporlé a)a duchesse
qu'ils avaient trouvé le duc de eliw~s trcs-affectionné aux intél'éts dn Roí. Ce
prince leur a dit qu'il était venu récemment en Allemagne un fils de Lansac,
pour visiter les électeurs et princes de I'Empire, de la par! du roí de France;
que cel envoyé les avait instrnits de tout ce qui s'était passé dans l'entrevue de
Bayonne; qu'il leur avait donné aentelidrc, sans nommer personne, que le roi
de France avait été engagéa chasser de son royaume tous les huguenots et'héré
tiques, ou ales obliger de vivre catholiqnerncnt, mais qu'il n'avait voulu prétel'
l'oreille aeeHe ouverture, son intenlion étant d'observer l'édit d'Or~éaIls.- Le
hut du roí de France, ajoute la duchesse, est de semer la zizanie enlre S. 1\'1. el
les princes d'Allemagne.
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,Liasse ~25.

DE PHILIPPE n.

515. Lettl'e du Boi d la duchesse de Parme, écrite du bois de Ségovie,
le 8 octobl'e 156t>. Ill'illfol'me qu'il a chargé Diego de Guzman, son ambassa..
deur en AngleteI'l'e, d'assister en son nom auX. noces du prince de Parme. - Il
a appris que quatre éveques des Pays-Bas s'étaient réunis po~r c.onférer sur les
choses de la religion et qu'ils seproposaient de députer l'un d'entre eux e?
E

" 1 d' . 1 l' u'11spngne, pou!' lui faire des l'emontl'unces. 11 charge la duc lesse empee le q
Boíl. donné suite ace d~ssein, puisqu'il est suflisammel'it infol'mé, par elle de ce
qui se passe.,

514. llapport du ga'rde des sceaux des Pays-Bas, Chm'ies de Tisnacq, au Roí,
daté de Ségovie, le 5 octobre 1565. Le Roí l'avait chargé de luí désigner des
candidats, pOUl' la place de président du conseil privé: il propose les présidents
de Flandre, de Hollande et d'Utrecht, le ehancelier de Gueldre, le chancelier de
Brabant, les eonscillers Bruxelles et Hoppel'us. Tous lui paraissent propres a
eeUe chal'gc. _ Pou!' le l'cmplacer lui-meme aMadrid, iI ne désigne personne
en particuliel'; il' s'en l'appol'te amadame de Parme el an eonseil d'Etat des
PaYS-Bas. .Liasse 528.

515. Letu'e du Roi ti l'inquisiteur 1ttelmanlls, éCl'íte de l'Escurial, le 4 oc
tobre 1565. Il a appris, par la lettre qu'il a reQue de lui, et par le rappod de
fray LorenQo de Villaviceneio, les soins qu'il se donne, pour remédíer aux maux
que soutl're la religion. Il l'exhorte a les continuer, et l'assure de la gratitude
qu'illui en aura, son intention étant de n'épal'gner ni travaux ni dépenses, ni
sa vie meme, poul' le soutien de la foí catholique. (Lat.)

512. Lettre du Boí attx ínquisiteurs Josse ltletanus et llfichel de Bay, écrite
de L'Escurial, le 4octobl'e 1565. Par leur leUre du 11mai, et lerapport de
fray tq.renQo de Villavicencio, il a appris le zele et le soin avec lesquels' ils
remplissent leur charge. Il en a été tres-satisfait. Comme il ne désire'rien plus
vivement, que de remédier aux maux que souffre la religion, illes exhorte ane
se laisser détourner, par aueune considération, de l'aecomplissement de leurs
devoirs: illeu~ promet sa faveur et son appui. (Lat.)
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517. Lettre de la duchesse de Parme alt Roi, ,écrite de Bru~elles, le 10
octobre iñ65. Elle se réjouit de la nouvelle de la levée du siége de ~alte par la
fioUe harharesque, el du rélablissement du pI'inee (don Carlos). -,Elle regrette
que son contentement soit troublé par le retard que le Roimet a l'épondre a S!3S

lettres sur les nécessités de ces provinces, ce retard indispo~ant surtout gran
dement les seigneurs du conseil, qui l'intel'pretent comme si Sa Majesté avaít
p~u de souci des affaires des Pays-Bas. (ltal.)

518. Lettre de Tomás A~mente~osd Gon{Jalo'Per~J;; écrite"de Brttxelles,
l~ 11 octobre 1ñ65. Les plaintes que font' en'tendre ¡es seigneu~s, .a cause du
délai que leRoi met arépondre aux lettre~ de Madame, sont plus grandes encore
que cette prince~se ne l'écrit. Il craint, q~e, s¡'}a ri~ponsedu n'oi fi'est cOQforme
ace qu'ils attendent, quelque tempéte ne's;éleve l'ét'é prochain! ,-',Le succes
del\'Ialte ne remédiera poi~t' a~x affai~es' d~s 'Pays-Bas.' - Il faú( teIlir compte
de l'hunieur et des desseins des seigneurs de ce pays. - Le comte d'Egmont a
acheté, i1Y a huit jours, la seígneurie de Gaes~eek, pqur, 110,000 ducats; la
possession de cetfe seigneurie lui donnerá entrée aux ét~ts.de Brahan~.

Liasse fS28 .

, '." 516. ~ettre du cornte d'Egrnont au Roi, écrite de Bruxelles, le 9 octobre i ñ60.
(Autographe.) 11 a été longtemps sans écrire au Roí, paree qu'íl ne s'est ríen
présenté qui en valftt la peine.- On attend toujours la résolution:de S.l\t sur
la forme du gouvernement des Pays-Bas; cedélaí nuít heaucoup a s,on service,
« et les seigneurs, aqui j'ay dit la bonne volonté que Vostre Majestéleur porte,
» et an bien du pais et repos d'icheluy, pouront, penser que les ay voullu abu
» ser..»,- La cherté des hlés est si grande, qu'il est:a craindre qu'il,n'en ré
sulte quelque cornmotion parmi le peuple. (Fran{J.)

1\ D

.519..Lettre du cardinal de GranveLLe' au Rot, écrite de Besan{Jon, le 1'5 oc
tobre 1f>65: Il félicite le Roí sur le succes de Malte.-' I11~ipré'sente des candi
d~ts ponr la place de président du parlement' de Dóle.-·~1. :deVattevil.le" qui
a été 3,ux :Pays-B~s, lui a rapporté que' le dessein des seign~urs .es~ de' c'onférer
les offices et bénéfiees aleurs milis, a'fin que tous dépend.ent d'eúx ~ et non 'de' s: M.
lis disent quel'Empereur les gouverna asa guise, maís que", 101'8 de l'avéneinent ,
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du Roi, ils· résolurent de faire en sorte que le gouvernement des Pays-Bas fut
entre leurs mains seules, et que.S. 1\1. ne pul rien sans eux. GranveÚe engage
le Roi· aécrire aM. de Vergy et au parlement de Dóle,· pour leur recommander
les intérets de la religion. - 11 est plus que nécessaire qli'il écrive aussi a· Ma~
dame et aux seignerirs du conseil d'État des Pays-Bas, que sa volonté expresse
est que la religion soit observée, et que (/a été un grand mal d'avoir seulement
consentí qu'ori examim1t s'i] convenait de modérer les édits. - Granvelle se
prononce contre tout changement ~ ·cet égard, de meme que contre ceux qu'on
~ropose dans l'organisation des conseils collatéraux.

5~O. Lettre du cardinal de Granvelle au Roi, écritede Besari{:on, le 15 oc
tabre .1565. Il iui conseille de passer avec le prince en Italie, et de la en Flan
d~e, oiI ~ apre~ un séjour d;une couple d'an~ées, durant lequel i1 ferait recevoir
le prince par ses futurs vassaux, il pourrait laisser celui-ci poür·gouverneur.·~
Le prince se formerait ainsi aux affaires, et sa présence empecherait ·que d'au~

tres ne se rendis~ent seigneurs ahsolus du pays. - Si l'armée ·navale dü Roi
continue d'avoir la supériorité qu'elle vient d'acquérir, le Turc sera tenn _en
bride, et les FranQuís n'oseront remuer: cal', g'ils le faisaient, ils donneraient
occasion au Roi d'.envahir la Provence. - Granvelle a pri~, pour prétexte de sa
demeure en Bourgogne, qu'il n'ose traversér la FraI1c~, pour se rendre en Es
pagne, et que, les galeres du Roi étant occripées dans le Levant, il ne pourrait
s'y embarquer, que lorsque la saison serait trop avancée. -Les gouverneurs
particuliers des provinces des Pays-Bas s'arrogent une autorité sans limites. 
L'affaire des aides est négligée par eux.-=-GranveiIe se plaitlt de madame de
Parme, qui ne termine pas .le reglement des limites de son archevéché, et ne
répond mem.e point ases lettres (1)~ . .

Ljasse 527.

521. Lettre du cardinal de· Granvelle el Gon~alo Pel'~z, éC1'itede Besan~on,
le 15 octobre la6a~ Secours de Malte. - Affairesd'Allemagne et d'Angleterre.
- Le cardinal est -indigné'qu'on donne_vingt écus par jour aM~ntignypou~ la
négociution de B.ruges', iandisqu'on ne paye un duc d'Al'schot rlen de ce qu on

(f) Voyez le texte de celte lettre dans la Correspondance, nI) LIX.
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522. Lettre du Roi ti la d.uchesse de Pm'me, écrite du bois de Bégovie, le
20 octobre 156f>. Il are<¡u plusiellrs lcUres d'eHe, auxquell~s il doit réponse,
les dernieres datées du 22 juilIet et du 19 aou1 (1), et GOll(;alo Perez lui a rendu ,
compte .de celIes qu'elle lui a adressées. - 11 répond ace que la duéhesse luí a
écrit de sa maio; il répondra, dans sa dépéche enfranQais, aux autres lettres.
- Il commence par luí adresser beaucoup de remerciments, pour la sollicitude
qu'elle consacre au gouvernement des· Pays-Bas; il lui parle ensuite du prince
de l)arme et de la princesse de Portugal, qui doit elre arrivée aBruxelles, ayant
mis a la' voHe le 21 septembre. - Il exprime sa satisfaction de ce que la du·
chesse a fait pour l'exécution du concile de Trente: Hla prie de veiller ace que
des conciIes provinciaux soient convoqués par lesmétropolitains, pour s'oc
cuper de la réforme des ecclésiastiques. - Tout ce qu'a proposé l'assemblée
des éveques et théologiens, lui a paru fort bien ,sauf en un point: celui qui
concerne le chatiment des bérétiqlles. - Ce qu'il a écrit d~ .Valladolid ne dif·
tere p·oint du contenu des lettres remises au comte d'Egmont : seulement, coo-

lui doit. - 11 n'est pas étonné de coque luí dit Perez, qu'il a des ennemis;
pourtant iI ne s'est jamais attaché qu'il souteoir l'autorité du Roi, sans en pré
tendre aucune pour lui. 00 peut voir OU en est ceHe autorité depuis deux ans :
chaque gouverneur fait, a présent, dans sa province, ce qui lui plait, jusqu'a
donner rémission de cas énormes : ce qui n'appartient qu'au Roí, ou au gou·
verneur général. - 11 se plaint de ne tircr aueuo revcnu de l'arehevéché de
l\'lalines. - Affaires du cardinal de Lorraine et de la duchesse de Lorraine.
Ce qui fait heaucoup de lort ala religion, c'est que les jeunes gens des Pays·
Ras vont étudier en Allemagoe et en France~ d'ou ils reviennent corrompus. 11 a
plusieurs fois proposé au conseil, étant en Flandre, qu'on rcmédiát il ce mal,
d'autant plus que les jeunes gens peuvent apprendre ~e fran<;ais dans les univer·
sités de Douai et de Louvain, l'aIlemand en Gueldre, ou a~ologne, sans aller a

, Francfort, ou aAugsbourg : on a toujours repoussé sa proposition,'en alléguant
la liberté du pays, comme si elle consistaít adonncr aux gens la facilité de se
faire hérétiques, au préjudice de leurs ames. 11 recommande ce point il l'atten·
tion de Perez.

!
Dr 1\ DT

.
\:

(1) Les lettres <tu t9 aOlit faisaient parlie de la correspondnnce fram;aise.



suUé par la duchesse sur lc c1uitiment a infligcl' aux anahaptistes arr~tés,. il a
ordonné qu'il ftit fait justicc de quelqnes-uns d'entre eux, et cela est l1écessaire;
et sa volonté est qu'il en soit usé ainsi non-seulement alenr égard, maís a
I'égard de tons ceux que ron prendra, de quelque qualité qu'ils soient - Ce
qui s'est dit, aux Pays-Bas, touchant l'inquisition, lui a extremement déplu :
eette institution, qui a cxisté sous ses prédécesseurs, est plus nécessaire que
jamais; il ne saurait souffrir qu'on la décrédite. D'ailleurs, la duchesse ne doit
pas ajouter roi ace qu'on lui dit des ineonvénients qui pourront résulter de la
rigueur de I'inquisition; il en arriverait de bien plus grands, si les inquisiteurs
ne proeédaient pas, en acquit de leurs eharges. Ainsi, il ne peut etré question
de donner dc nouvelles instructions aceux-ci : au contraire, le Roi prie instam
ment sa sreur de les favoriser, honorer et animero Cornme il lui est reyenu que
les docteul's Tiletanus et Michel de Bay se sont démis de Ieurs offices·, il désire
que sa sronr les engage ales exercer de nouveau, en leur promettanttoute fa
veur et assistance. It'veut enfin qu'eIle écrive aux juges sécuJiers, afin, non
sculement qn'ils ne mettent pas ohstacle aux procédures des inquisiteurs, maís
encore qu'ils leur pretent l'aide dont i1s auront besoin. - Il est tres-mécontent
de la dispute que ceux de Bruges ont suscitée aleur éveque et al'inquisiteur;
il sait que beaucoup d'insolences se commettent en cette ville; que le Saint Sa
crement et les imnges y sont vilipendés : iI veut que la duchesse prenne des
informations particulieres sur ces désordres, et qu'elle y pourvoie de maniere
que cela serve d'exemple ad'autres. - Il se réfere ~ sa lettre en franQais, au
sujet des pensionnaires allemands. - 11 a'vu ce que sa srenr lui a écrit touchant
la prééniinence adonner au conseil d'Etat sur les conseils privé et des finances : á
cause de l'imporlance de la matiere, il n'a pu se résoudre encore acet égard. 
D'apres ce qu'elle lui a .représenté sur l'insuffisabce du nombre des conseiUers
u'État, il consent al'augmentcr, et nomme en conséquence le duc d'Arschot
membre de ce conseil. _ Conformément al'avis de la duchesse, il a décidé qu'il
y ~urait deux présidents: un dti conseil d'État, et un du conseil privé. Il a
nommé président du conseil d'État le doeteur Charles Tisnacq, qui sera rem
placé, pres de sa personne,· par le dodeur Hopperus. La duehesse en informera
ce dernier, et le fera partir le plus t6t possible. - Quant á la présidence du
conseil privé, iI serait disposé a la conférer au président d'Utrecht; mais iI
d.ésire préalablement savoir de la duchesse si celui~ci réllnit l,es qualités qu'une

DE PHILIPPE 1I. 575
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(1) Voyez le texte de cette leure d~ns la COT1'é3pondance, n° LX.

525. Lettre du lloi el la dttchesse de Parmé, écrile du bois· de Sévogie, .le
20 octobre 156a. (Desa main.) Illa prie, aussi instarnmenfqu'ille peut, (rap
porter, dans les points qui concernent la religion, tou te sa sollicitude' [IecoU
tumée, et meme une plus grande encore, s'H est possible : ce sera le délivrer

, .

Liasse 52¡).
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telle charge exige. - L'autorité des deux présidents pourra elre déterminée
selón ce qui se pratiqua, lorsque lesmémes charges cxister~nt nntériellrement.
- La duchesse ordonnera aViglius de meUre en ordre et de délivrer nux deux
présidents, selon leurs attributions respectives, tous les papiers d'État qu'iI a
entre lesmains. - Le Roi informera sa sreur de la détermination qu'il prendra,
relativement a la charge de capitaine général de I'm'tillerie. - Tant que les
choses de la religion ne seront pas mieux aS5urécs. il ne conviendra pas de
réunir les états généraux. - Le Roi charge sa sceur d'envoyer en Hollande le
conseiller du grand conseil Meulenaere el le conseiller de Brabant Maes, afin
d'informer sur les dissensions qui existent entre le curé de La Tole et le magís
ter, ainsi que sur des choses scandaleuses qui se 50nt passées aAlckmaer. - 11
désirerait que la princesse d'Épinoy envoyat ses fils asa cour, pour les y faire
élever, nu Heo de les envoyer en Italie. - Son absence de Madrid a suspendu
I'affaire de Renard; aussitót qu'il y sera de retour, il ordonnera que les papiers
qui concernent Renard soient visilés, et qu'on lui administre justice. - Il prie
la duchesse de tenir la main al'installation de l'évequc de Ruremonde. - IlIúí
demande une liste de candidats pour la charge de président dn pnrlement de
Bourgogne. - Il approuve ce qu'elle a concerté avec le margrave et la loi d'An
vers, ponr expulser de ceUe viIIe les vagabonds et les FranQais qui s'y seraíent
introduits. - Il a I'emercié le comte et la comtesse de Mansfelt de la peine qu'ils
ont prise, en allant chercher la princesse de Portugal: la duchesse les remer
ciera allssi, au nom du RoL-U désirequ'elle tache de savoir cornmentles Anglais
sont informés de tout ce qui se traite dans les conseils auxquels elle préside. 
Ce qu'elle lui a écrit touchant la reine d'Éeosse a son pIein assentiment. - Le
Roi termine, en cnvoyant asa soour copie d'une leUre que -le grand maitre de
Malte a adressée adon Garcia de Toledo, touch3nt les sueces de l'arméc envoyée
par le Roí au secours de ceUe ile, etc. (1).

¡
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Liasse 521.

duo plus, grand souci qu'il ait uans ceHe vie. - Comme elle lui a écritdiverses
fois que sa pl>éscllce sel'ait le meilleur remede aux maux que souffre la religion,
iI désire qu'elle lui fasse savoir si elle est toujours du méme avis, et quelle
marche il faudrait suivre en ce cas, etc. (1).

Liasse 532.

524. Letire dtt Roi au comte d'Egmont, éC1'ite du bois de Ségovie, le
20 oclobre -1565. (De sa main.) 11 a re.;u ql1atl'e leUres de luí, la derniere datée
du l8 juillet; il y répond. - Quclque bcaux quesoient les ouvrages qu'il a fait
exécuter arEscurial et au bQis de Ségovie, et, le fussent-i1s plus encore, ce
n'est pas cela qui l'empecherait d'uller visiter ses bons sujets des Pays-Bas.
Il remcrcie le comte des avis qu'il lui a donnés sur ce qu'il a remarqué duran!
son voyage. - Il a vu la délibération des évéques, théologiens el docteurs, sur
le fait de la reJigioll; il y ~ trouvé d'excellentes choses, comme iI l'écrit a
madame de Parme, sauf en quelque partíe du derniel' article. Il le charge de
concourir al'cxécution de ee qu'il a rccommandé sur ce point, paree que, daos
les alfaircs de la religion, il ne convient. pas de procéder avec mollesse (floxeda:cl) ,
ni dissimulation. - POUl' le surplus (2), il n'a pris encore aucune résolutíon,
attendu que e'est chose nouvelle, et que les changements produisent d'ordi
naire ues inconvénients autant et plus grands que ceux qu'on voudrait éviter.
- Il termine, en recommandant a 1\1. d'Egmont d'assister madame de Parme
en tont ce qui peut contribuer au repos et a la conservation des Pays-Bas, ainsi
qu'au maintien de la religion.

525. Letlre du Roi au cardinal de Granvelle, écrite du bois de Ségovie, le
22 octobre 1060. Il répond aux leUres du cardinal des '14, iD, 18, 1.9, 25 j?in,
~2 'et 18 juillet. CeUe réponse embrasse par conséquent une mU~btude,.d ob~

.lets. -' En ce qui touche les Pays~Bas, le Roi se contente d~. dl~e; qu 11 est
convaincu de la nécessité de remédier a ce qui s'y passe; qu tI s en 'oecupe;
qu'il avertira le cardinal de la résolution qu'iI prendra', et que, quant aux cha~-

~ ~. : .. ..J:

(t) Voyez le texte <le ceHe lettre dalls la Cotl'espondance, nO Lxk:,',
(2) Les changements que les seigncurs vonlaient yoir apportés a l'organisation ducoDseil

privé et du conseil des finan ces. '
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Liasse 527.

PHÉCISDE LA CORRESPONDANCE57()

526. Lettl'e dtt Roi au cardinal de Granvelle, écritedu bois de Ségovie, le
22 octob1'e i565. (De sa main.) La haine qu'on lui porte en Flandre duran.t tOll
,jOUI'S, il ne convient pas que, pour le moment, il y retourne. Le Roi l'engage:l
alIer se fixer aR01l1e, oi! il serait avec plus d'autorité, et oil il pourrait luiremIre
plus de sel'vices que partout ailleurs (1)._

gements qu'on luí a écrít devoir se faire dans le. gouvernement,. il n'enest pas
question.

(1) Voyez le lexlC de ceUe ICUI'C tlalls la Correspondance, 11° LXII.
(2) Vo~·C1. ci-tlCSSllS I p. 567.

527. Lett1'e du cardinal'deGl'anvelle au Roí, écrite de Besan~on, le 50 oc
lobre iü65. Le Roi, par lettre du 2ü septembre (2), lui avait cornmuniqué, pOllr
avoir son avis sur le tout, ce qui s'était -passé dans rentrevue de Bayonne, entre
la Reine, son épouse, et la reine-mere de France; la ligue proposée entre luí,
l'Empercur et la Flíance contre le Turc, et d'autres propositions relatives u des
mal'iages entre des princes de la maison d'Autriche, ainsi que la réponse qu'il
avait faite sur ces différents objets. Le cardinal s'explique en détail sur chaclI'n
des points en question. .n '. ,. h Liasse 528.

528. Lett1'e ducal'dinal de G"anvelle ti Gon~alo Perez, écrite de Besant;on,
le 50 octobl'e.1560. Il répond ala lettre de Perez, du 26 septembre. 11 espere
que le Roí pl'ofitera du succes de Malte, pour assurer son autorité. - Quant a.
lui, il cst toujours, comme ill'a été des le principe', pl'ct·u souffrir pour le ser
vice de S. 1\1., espérant que'a l'occusion elle ne l'oublieru pas.- Il entretient
Perez des difficultés qu'il éprouve dans la perception des revenus' de l'al'cheycché
de Malincs.-Les états de Brabant, al'instigation du mal'quis de Berghes, entra·
vent, autant qu'ils le peuvent, l'affaire des évcchés de leur pi'ovince. Gl'unvellc
fait obsel'ver qu'ils doivent avoir oublié la négocialion qu'il y eut, ponr él'igel'
ainsi de nouveaux siéges, sous le regne de Charles le Téméraire, el que la mort
de ce princc aNancy fit illterrOmpl'e, ainsi que ce qui se tit depuis par I'Empe·
renr; il ajoute que, s'ils visitaient leurs registres, ils y trouveraient les instanccs

. que leul's prédécesseurs üllx-memes firent POUl' cet objet.-Il s'étonne qu'on Ile

,
(.
.~

:..,

.
">-f'

..
'1 ~



DE PHILIPPE n. 377

tl'ouve pas de charges contre Renal'd, tandis qu'iJ y en a tant; de toute maniere,
iI conseille de ne pas le laissel' 'retourner aux Pays-Bas. Pour gagner du temps,
le Roi pourrait faire apportel' en Espagne le proees de Quiclet, et mander,
pour seI'virde fiscal contre luí, le conseillel' de Flandrc Hcsscle. - L'enlcvc
ment. qui a été faít aRenard de ses papiers, a causé du mécontentemcnt aux
Pays-Bas, et ron y murmure aussi de son emprisonnement.

Lia~se 52i.

529. Lettre de la duchesse de Parme un Roi, éCl'itc de Bl'uxelles, le ¡) no
vembre 1ñ65.. Elle accuse la réception de li'ois lettres du Roí: rune de sa
main, du 25 septembre, et les deux autres en partíe chiffrées, du 25 du meme
mois.-Elle attend avec une vive impatience le courrier dont le Roi lui annonce
le prochain envoi, vu le mécontentcment toujolll's croissant des seigneurs, et sur
tont du comte d'Egmont, qui trouve que les effets ne répondent nullcment aux
honnes intentions que S. 1\1. lui a manifestées. - lis craignent <lue le Roí n'aít
COOlllluniqué tout ee qui lui a été écrit des Pays-Bas, a leurs antagonistes el a
d'antres qui, par intéret personnel, lui auront conseillé non ee qui pouvait etre
avantageux au pays, mais ce qui convenaít 3 eux-memes. Malgré les assurances
que la duches'se leur donne du contraire, ils persisteroot dans lenr opinion, tant
q.u'i1s o'auroot pas vu la résolution que le Roi aura prise, concernant ces pro
,"mces; et, si elle Re vient bientót remédier aux nécessités du momenl, ils sont
résolus de se retirer chez eux, pour ne pas assister ala ruine du pa)'s. C'est
~ourquoi la duchesse supplie le Roí que, si le courrier o'est pas encore oxpédié,
lIle soit au plus tót, POUI' prévenir ainsi des inconvénjents irremédiables.-En
~c qui concerne le synode tenu par l'al'cheveque de Cambl'ai dans son diocese,
lI u'est jamais .venu a la connaissance de la duchesse qu'on y ail parlé d'envoyer
quelqu'un auRoi : toutefois, si elle apprenait qu'il en fUt question, elle fcrait tout
pOur l'empechel', conformément aux ol'dl'es de S. M. - On cOlltinue ameltre a
eXécution, aAllvel's, les ordonnances contre les hérétiques et vagabonds. - Un
cUl'é, suspectd'hél'ésie, prechant au Kicl, cndroit peu éloigné de la ville, a élé
arreté, et ceux de la loi d'Anvel's se sont tres-bien comportés en cette occasion,
pretanl toute sorte d'aide aux otliciers de 1'31'chcveque de Cambrai, auquel ce
~Ul'é a été remis : on s'occupe d'instruil'c son proceso - La duch~sse s,e rérer~

él ses lettl'es en fran<;ais, concel'nant celte affaire, el d'autl'es l'clah\'es a la rch·
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Liassc 527.

gion, ainsi que les suppliques qu'elle a reQues eontl'e les nouveauxévechés. 
La Jieenee donnée par le Roi; pour l'exll'action d'Espagne de -100,000 fanegucs
de grains destinés apourvoir a la disettc qu'éprouvent ces provinces, a causé
une grande satisfaction. aux seigneul's. La duchesse demande que eette favcul'
soit rendue complete, par l'affranchissement de tou1 dl'oit des grains exporlés :
on pourra ainsi les vendrc ameilleur compte, el l'on ótera par lit an peuplc ni)

motif de soulevement. - Affaires de la gl'ande loterie et de la hanque génél'ale.
- Nouvelles recommandations en raveur du comte de l\lansfelt. - La duchcsse
l'emercie le Roí d'avoir désigné don Guzman de Silva, son aOlbassadeur en Au
gleterre, pour assister, au nom de Sa Majeslé, ala célébration des noces de son
fils avec doña Maria de Portugal, qui est arrivée l'avant-veille en Zélande: la cé
rémonie aura lieu dans quinze jours. (Ital.)

PRÉCIS DE LA CORRESPONDANCE378

550. Lett're de la duchesse de Parme au Boi, écrite de B"uxeLLes, le
D twvembre lü65. L'éveque de Bois-le-Duc,ayant re(,(u la lettre qui lui a élé
écrite touehant la publication duconcile de Trente, a demandé que, pour fail'C
ecUe publication avec plus de fruit, illuí flit permis depublier aussi la bulle de
ses limites: ce qui lui a été accordé. L'évequc de Liége el son chapit re, en ayant
eu connaissance, ont envoyé aBruxelles trois eommissaires, pour demander la
révocation, ou au moins la suspension des arrangements pris pour l'éveché de
Bois-Ie-Duc. La duchesse lenr a répondu qu'elle rendraít compte an Roi de leur
réclamation. - Le cardinal de Granvelle lui avait demandé aussi la désigmüion
des limites de l'al'ehevechéde :Malines, pour ne pas entrer en de nouvelles Jír
ficultés avec ceux de Liége : le conseil a été d'uyis de la différer, d'autant plus
que, daos le meme temps, les états de Brabant out présenté requetc, afin que
les évechés de Malines, d'Anvers et de Bois-le-Duc russent supprimés, et le .
tout ..emis en l'ancien état, ou du moins qu'il ne fut érigé qU'uIl siége aLouvain
pour tout le Brabant et la seigneurie de l\lalines, du consentement des évéques
de Liége et de Cambrai. Elle a également répondu aux états qu'elle en réféI'e
rait au Roi.-·A Ulrecht, il ya eu quelques difficultés entre l'archeveque et son
chapitre, touchant la publication du concile; mais elle les a arrangées.-SUl' le
bl'uit qui courait, que les huguenots de France tl'availlaient atroubler les espl'ils

aAnVel'S1 elle a mandé des députés du magistral: ceux-ci, apres avoir depuis


